
LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

„-..-.onnement, du Climat 
et de la Biodiversité 

Administration de la gestion de l'eau 

Direction 
Référence : EAU-AUT-24-0040 
Dossier suivi par : Service autorisations - ETE 
- el.: 24556 - 920 (08:30 - 11:30) 
Email : a utorisations@ eau.etat.lu  

TR-Engineering S.A. 
B.P. 1034 
L-1010 Luxembourg 

Esch-sur-Alzette, le 2 4 JAN. 2024  
Accusé de réception 

Requérant(s) Administration communale de Reckange-sur-Mess 

Objet Construction d'un bassin d'orage dans la localité de Pissange 

Localité(s) Pissange 

Commune(s) Reckange-sur-Mess 

Madame, Monsieur, 

Votre demande d'autorisation du 10 décembre 2023 a été enregistrée sous le numéro 
EAU-AUT-24-0040. 

Il sera vérifié dans les meilleurs délais si le dossier peut être considéré comme étant complet au 
regard de l'article 24, §2 de la loi modifiée du 19 décembre 2008 relative ä l'eau. 

Conformément ä l'article 24, §1, un résumé de la demande a été transmis ä l'Administration 
communale de Reckange-sur-Mess pour information et affichage. 

Christian-Reuter 

Service autorisations 

-4z 
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1 Reference : EAU-AUT-24-0040 
Dossier suivi par : Service autorisations - ETE 
5-el.: 24556 - 920 (08:30 - 11:30) 
Email : autorisations@eau.etat.lu  

Administration communale de 
Reckange-sur-Mess 
83, rue Jean-Pierre Hilger 
L-4980 Reckange-sur-Mess 

Esch-sur-Alzette, le 2 4 JAN. 2024 
Affichage Art. 24 §1 

Requérant(s) Administration communale de Reckange-sur-Mess 

Objet Construction d'un bassin d'orage dans la localité de Pissange 

Localité(s) Pissange 

Commune(s) Reckange-sur-Mess 

Monsieur le Bourgmestre, 

Par la présente je vous envoie le résumé de la demande d'autorisation pour être apposé aux lieux 
habituels d'affichage conformément ä l'article 24, §1 de la loi modifiée du 19 décembre 2008 
relative ä l'eau. 

Christian Reuter 

Service autorisations 

Annexe :  
Copie de la demande d'autorisation 
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